
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois et le vingt et un septembre à dix-huit heure trente, les membres du Conseil Municipal 
de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. William 

BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Caroline PAGÈS, Naïma METLAINE, Alain 
MARGALET, Raphaël LOPEZ, Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, Frédéric CRAVO, 
Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Xavier BERAGUAS, Caroline MERLE, Damien OTON, Yasine SEBAHOUI, Bernard 
COURCELLE, Georges PERALBA, Valérie CRIBEILLET, conseillers municipaux, et formant la majorité des membres 
en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Jérôme PARRILLA (pouvoir à Raphaël LOPEZ), Evelyne FUENTES (pouvoir à Claude 
AYMERICH), Mélissa OBBIH (pouvoir à Alain MARGALET), Clara ROSE (pouvoir à Caroline PAGÈS), Armande 
IGLESIAS (pouvoir à Maryse NOGUES), Thierry COMES (pouvoir à Françoise CRISTOFOL), Jean-Philippe 
LECOINNET (pouvoir à Bernard COURCELLE). 
 

Absents : Mmes Danielle POUDADE, Marielle ALONSO, Mr Jean-Louis LIGAT.  
 

M. Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2023/52 : AVENANT AU MARCHE - TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DE CANALISATIONS 
D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET REFECTION DE VOIRIES 
 

Le Maire rappelle la délibération n°2020/22 du 28 Mai 2020 qui valide le marché de travaux de renouvellement de 
canalisations d’adduction d’eau potable et réfection de voiries. 
 
Il est nécessaire d’établir un avenant n°5 au marché initial pour valider des prestations différentes et une moins-
value, concernant : 

 Diverses moins-values sur l’ensemble des travaux réalisés : quantités non réalisées (compteurs, mises à 
la côte d’ouvrages) : - 63 130.13 HT. 

 Complément de prestations :  + 61 181.05€ HT 
- rue Chapsal : modification de caniveau : 6 752.35€ HT  
- rue petite Place aux Herbes : réfection de caniveau : 2 973.41€ HT  
- rue Saint Sebastien : réfection de caniveau : 2 018.94€ HT  
- rue de la Carrerade : remise à niveau de pavés : 968€ HT  
- rue Boyer : réglage de voirie : 1 751.20€ HT  
- rue Ampère : reprise enrobés : 715€ HT  
- place de l’Huile : reprise grille EPL : 3 520€ HT  
- rue des Cortals : reprise grille EPL : 4 404.40€ HT  
- rue des remparts est : reprise d’enrobés : 7 262.75€ HT  
- rue de Moncade : reprise de pavés béton : 715€ HT  
- reprise de pied de façade : 24 200€ HT  
- fourniture et pose de vanne rue Boyer : 5 900€ HT  

 
Considérant le rapport du Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°5 avec l’entreprise désignée ci-après pour le montant suivant :  
  SAS Fabre Frères : - 2 338.90 € TTC (budget service de l’eau) 
 

 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits  
 
DONNE pouvoir au Maire pour signer tout document à ce sujet. 

 
AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 21 septembre 2023 

Date de convocation : 

14/09/2023 

En exercice : 29 

Présents :      19 

Votants :       26 

Accusé de réception en préfecture
066-216600882-20230921-2023-052-DE
Date de télétransmission : 22/09/2023
Date de réception préfecture : 22/09/2023
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